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FICHES DE 
VÉRIFICATION

TOUT LE MONDE VOUDRAIT POUVOIR INFLUENCER LE HASARD. C’EST IRRÉALISABLE BIEN SÛR,

MAIS IL EST POSSIBLE DE METTRE TOUTES LES CHANCES DE SON CÔTÉ. C’EST CE QUE VOUS 

PROPOSENT LES TOURNÉES, RONDES OU VISITES DE VÉRIFICATION DES LIEUX DE TRAVAIL.

Pour mettre toutes 
les chances de son côté

>>>

par JEAN YVES 
VINCENT

Coordonnateur,
développement

et conseil,
Auto Prévention

IDENTIFIER LES DANGERS
POTENTIELS AVANT QU’ILS NE
PROVOQUENT UN ACCIDENT.
La vérification des lieux de travail est
sans doute l’une des activités de
prévention les plus profitables. Elle
permet d’identifier les risques
présents dans l’environnement de
travail pouvant occasionner acci-
dents, blessures, pertes et dommages
matériels et de s’assurer que toutes
les mesures préventives permettant
d’éliminer, de contrôler ou de se pro-
téger des dangers ont été mises en
place et le sont toujours.

Même si la tournée ne permet pas
de corriger les problèmes identifiés,
le simple fait d’en prendre connais-
sance est un premier pas dans la
bonne direction.

Jusqu’à maintenant, seule la sec-
tion 6 de notre Guide de prévention
pouvait servir de feuille de route à
ceux qui souhaitaient effectuer une
tournée de vérification. Il s’agit d’une

liste exhaustive comprenant près de
300 points de vérification allant de la
simple tenue des lieux à la vérifica-
tion des systèmes de ventilation.

Ce document permet de faire le
tour complet de toute entreprise du
secteur, quelles que soient ses opéra-
tions, et est donc mieux adapté à une
vérification complète des lieux et des
équipements qu’à une détection
rapide des dangers du travail.

Afin de compléter la section 6 du
Guide de prévention et d’aider les en-
treprises qui souhaitent détecter
facilement et rapidement les risques
et connaître les mesures de préven-
tion appropriées, nous avons
développé un nouvel outil : les
Fiches de vérification, dont vous
trouverez quelques exemplaires avec
cette parution du magazine.

La version pilote de ce concept a
été utilisée pour la première fois lors
du colloque de mars 2001. Depuis, le
concept a été bonifié et validé auprès

de certains d’entre vous. Il s’appuie
sur les mêmes bases que la Liste de
vérification auxquelles on a ajouté
quelques éléments supplémentaires.
Toutes les caractéristiques vous sont
présentées sur la page ci-contre.

Afin d’accompagner les Fiches de
vérification, nous avons également
produit un document vous permet-
tant de noter toutes les améliorations
à entreprendre : la Fiche d’action.
Nous l’avons nommée ainsi parce que
ce titre indique bien ce que c’est : des
gestes concrets à poser pour mettre
toutes les chances de votre côté.

De nouvelles fiches de vérification
seront produites régulièrement et
vous seront transmises dans notre
magazine, lors de la visite d’un con-
seiller, lors de colloques ou exposi-
tions, etc. Elles seront aussi intégrées,
dès leur production, à notre site
Internet où vous pourrez les consul-
ter ou les télécharger puis les
imprimer.

Pour plus de renseignements,
appelez Slim Baksh

SANS FRAIS  
(800) 461-6734Coûte moins de 200 $/mois

Prévient les blessures au dos
Poussez, tirez ou survoltez 
tous les types de véhicules

SANS DANGER
PROFESSIONNEL
Améliore la productivité et préserve 
la santé des travailleurs

POUSSE -VOITURES
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LA FICHE D’ACTION
Pour ne rien perdre de vue et assurer
un suivi efficace des corrections à
apporter.

La fiche d’action permet de noter :
le numéro de la fiche de vérification
ainsi que la date de la vérification,
les points à améliorer, la personne
responsable du suivi et l’échéance
de la réalisation.

LA CLIENTÈLE. Chaque fiche de vérification
s’adresse soit à l’ensemble des entreprises du
secteur des services automobiles, soit à une clientèle
spécifique, identifiée par ses activités : mécanique,
carrosserie, détaillants d’essence, vente de pièces et
entreposage, etc.

LES TITRES ET SOUS-TITRES. Ils sont concis et 
permettent de cerner le plus précisément possible 
le sujet de la fiche. Chaque fiche devant être simple
et rapide d’utilisation, il est possible qu’un sujet 
complexe soit scindé et traité sur plusieurs fiches 
distinctes.

LES INFORMATIONS SUR LES RISQUES. Des infor-
mations succinctes qui permettent de bien cerner les
risques abordés par la fiche et qui démontrent l’im-
portance des mesures préventives recommandées.

LES POINTS DE VÉRIFICATION. Présenter selon un
ordre de priorité, ils identifient d’abord les mesures
préventives permettant :
■ d’éliminer les risques;
■ de contrôler les risques;
■ de se protéger;
■ de poser des gestes (savoir-faire) ou de s’informer.

Les points de vérification permettent de distinguer les
obligations réglementaires des recommandations et
de prioriser les interventions en identifiant les aspects
qui doivent être corrigés dans les plus brefs délais.

On identifie aussi les codes et règlements auxquels
les points de vérification réfèrent.
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